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CHAPITRE 1: DISPOSITIONS Gf Nf RALES
Article 1.01 : DZinitions etinterprZtations
E moins dOue disposition expresse au contraire ou ~ moins que le contexte ne le velille autre-
mert, dars cesreglemens:
a) Acte constitutif: dZsgne le mZmoire desconvertions, lesletirespatertes leslettrespa-
tertessupplZmeitairesde la corporation, lesreglemeris adoptZsen vertu desarticles21
et87 delaLoi etavis de |Qaitle 32;
b) Administrateus: dZsgne le conseil dOarhinistration ;
c) Dirigeart : dZsgne tout administrateur, offi cier, emdoyZ, mardataire ou tout autre re-
prZsertart ayart |e pouvoir d@gr aunom dela corporation ;
d) Loi: dZdgnela Loi sur lescompagnies L.R.Q 1977, c. C-38, telle qu@mendZepar la
Loi modifiart laLoi descompagnieset auresdispositions |Zgslatives L.Q. 1979, c. 31,
la Loi modifiant la Loi sur lescompagnieset la Loi sur lesdZchraion descompagnies
etsociZtZs L.Q. 1980, c. 28 etla Loi sur |Onspeceu gZriraldesinstitutions financieres
et modifiant diversesdispositions IZgdatives L.Q 1982, c. 52 et par tout amerdemert
subsZauert;
e) Membre: dZsgnele membre rZgulier delacorporaton ;
f) MajoritZ simple: dZsgne cinquarte pour cert plus une desvoix exprimZes™ une as-
semHbZe;
g) Officier: dZsgne le prZsdert ou la prZsderte de la corporation et, le casZctart, le
viceprZsdert ou lavice-prZsderte, le ou laseaZuire, le trZrier ou latrZsriere;
h) Reglemerts: dZsgne lesprZserts reglemerts ainsi que tous lesauresreglemerts de la
corporation alors envigueu.

Article1.02: DZfnitionsdelaloi § ) §
Saus rZgerve de ce qui prZcede, lesdZfinitions prZwies” la Loi sOapliquert aux termesutilisZs
darslesreglemerts.

Article 1.03 : ReglesdOmterpr Zation

LestermesemployZsau singulier compremert le pluriel et viceversa, ceux sOapliquart ~ des
personnes physiques sOeterdert aussi pour des personnes morales notammert les sociZtZset
tous lesautresgroupemerts non constituZsen corporation.

Article 1.04 : Siege social 3 5 ~
Le sisge social de la corporation ed situZau lieu prZw dans |Oae constitutif de la corporation
et” l@dresse dZeminZepar le conseil dOarhinistration.

CHAPITRE 2: LESMEMBRES

Article 2.01 : CatZpriesde membres

La corporation comprend deux catZgories de memtres: les membresrZguliers et les membres
honoraires

Article 2.02 : MembresrZguliers

Toute personne peut devenir membre rZgulier en adressant une demarte ~ la corporation, pour-
vu quOdEk soit intZresZe ~ promouvoir les objecifs de la corporation, que sa demande
dOallZson soit accepZe par les administrateurs ou administratices et quOde paie le droit
dOaliZson etla cotisation pour IOanZe encours, le casZclart.
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Article 2.03 : Membreshonoraires

Les administrateurs ou administratricespewert dZsgner chacque amZe comme memtre hono-
raire de la corporation toute peronne ayart rendu service” la corporation, notammer par son
travail ou par sesdonations, envue de promouvoir |arZalisation de sesobjecifs.

Article 2.04 : Carteset certificats
Lesadministrateurs ou administratricespewernt Zmetre descaries et descerificats de membre
etenapprouverlaformeetlatereu.

Article 2.05 : Droit dDdhZson et cotisation annuelles

Les administrateus ou administratrices pewert fixer le droit dOabiZson et la cotisation an-
nuelle desmembresde la corporation. Le casZctart, cesmontarts doivert tre payZsenargent
etlacoatisation amuelle es exigible avart 1a date de |Oasemb ZegZrV rale amuelle desmembres
delacorporation.

Article 2.06 : Suspension, expulsion

Le conseil dOarhinistration peut, par rZolution adoptZe par au moins les dewx tiers de ses
membres lors dDue assemHZe gZrVrak extraordinaire convoquZe™ cete fin, susperdre pour
une pZriode quQii dZermine ou expulser tout memtre rZgulier ou honoraire qui nZdige de payer
sa cotisation amuelle, ne regeck pas lesreglemens de la corporation ou agt contrairemert
aux intZrsts de la corporation.

Article 2.07 : DZmission dOun ou dOue membre

Tout membre peut dZmissionner enfaisart parverir un avis Zcrt au sectZiire de la corporation.
Sa dZmission prend effet sur accepation des administrateurs ou administratrices ou soixarte
jours apres son ernvoi, selon le premier des deux ZvZnemerts. Elle ne libere toutefois pasle
membre du paiement de toute cotisation due ™ la corporation avart que sa dZmission ne preme
effet

CHAPITRE 3: LESADMINISTRATEURS
Article3.01: Composition o
La corporation eg administrZepar un conseil composZ dOaumoins dix administrateus.

Article 3.02 : Sens dOZbibilitZ

Seus pewert «tre administrateurs ou administratriceslesmembresenregle de la corporation, ~
|Oezeption des personnes %ogesde moins de dix-huit ars, desinterdts, des faibles dOegrit et
desfaillisnon libZrZs

Article3.03: flecion

Sau disposition contraire de |Oaa constitutif, lesadministrateurs ou administratricessont Zlus
~ une majoritZ simple desvoix exprimZeslors de |Oasembl ZegZnZrale amuelle desmembresde
la corporation.

Article 3.04 : DurZedesfonctions ~
Chaque administrateur ou administratricedemeure enfonction pour un mandatdOun an
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Article 3.05 : DZmission

Tout administrateur ou administratrice peut dZmissionner en tout temps de sesfonctions en fai-
sart parvenr au sisge social de la corporation, par courrier recommardZ ou par mesager, une
letre de dZmission. Cete dZmission prend effet ~ compter de la date de son ervoi ou ~ toute
autre date ultZrieure indiquZepar | Oarhinistrateur ou administratrice dZmissionnaire.

Article 3.06 : Deditution

Lesmembrespewernt, lors dOue assembl Ze, dedituer un administrateur ou administraticede la
corporation. L&vis de convocation de |OasemblZe doit mertionner quOue telle peronne eg
passible de deditution ainsi que la principale faute qué®n Iui reproche. LOarhinistrateur ou ad-
ministratrice visZ par la rZslution de deditution doit stre informZ du liey, de la date et de
|Okure de |OasembZe convoquZeaw fins de le destituer dans le meme dZlai que celui prZzwi
pour la convocaion de cete asemidZe.ll peu y assister ety prendre la parde ou, dars une
dZchraton Zcrie et lue par le prZsdent ou la prZsdente de |Oasemb Ze, exposer les matifs de
son opposition ~ larZslution proposart sa deditution.

Article 3.07 : Fin du mandat
Le mardat dOu administrateur ou administratrice prend fin enraison de son dZces de sa dZmis-
sion, de sa deditution ou ipso facto sQliviert ~ perdre lesqualificatons requisespour stre admi-
nistrateur ou administratrice.

Article 3.08 : Remplacemernt

Tout administrateur ou administratrice dont la charge es deverue vacare peu stre remplacZ
par le conseil dOanhinistration aumoyen dOue simple rZlution. LOarhinistrateur ou adminis-
tratrice nommZ en remdacemert demeue en fonction pour le rese du termenon expirZ de son
prZdZceseur.

Article 3.09 : RZmunZration

Les memlres du conseil dDanhinistration ne resoivert aucune rZmwnZration en raison de leur
mardat Pa ailleus, le conseil dOarhinistration peut adopter une rZlution visart ~ rembourser
les administrateurs ou administratrices des dZperses encourues dars |Qegrcice de leus fonc-
tions.

Article3.10 : Conflit dOntZrts ou de devoirs

Tout administrateur ou administratrice ou dirigeart ou dirigearte qui selivre ™ desopZratons de
contrepartie avec la corporation, qui contracke ~ lafois” titre personnel avecla corporation et”
titre de reprZsentart de cette derriere ou qui e directemert intZresZ dars un contrat avec la
corporation, doit divulguer son intZret au conseil dOarhinistration et, sOli es prZsernt aumomert
o celui-ci prend une dZcksion sur le contrat, sOaktenir de voter sur ce contrat.

CHAPITRE 4: LESPOUVOIRS DESADMINISTRATEURS

Article4.01: Principe

Lesadministrateurs ou administratricesexercert tous les pouvoirs de la corporation sauf cewx
qui sont rZservZsexpressZmert parlaLoi aux memkbres

Article 4.02 : DZperses

Les membresdu conseil administration pewert auoriser lesdZpensesvisart ~ promouvoir les
objecifs de la corporation. Ils pewert Zgalemer par rZlution, permetre ™ un ou plusieus
dirigearts dDeméaucher desemgoyZset de leur verser une rZmunZration.
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Article 4.03 : Donations

Les membres du conseil administration pewert prendre toutes les mesires nZcesaires pour
permetre ~ la corporation de solliciter, dOaccepr ou de recewir desdons et deslegs de toutes
sortesdars le but de promouvoir lesobjectifs de la corporation.

CHAPITRE 5: LESASSEMBLf ESDU CONSEIL D@ADMINISTRATION

Article 5.01 : Convocation

Le prZsdert ou la prZsderte, tout vice-prZsdent ou vice-prZsderte, le ou la seciZiire ou deux
administrateus ou administratices pewent convoquer une assembZe du consell
dOanhinistration. CesassemblZespewert stre convoquZesau moyen dOu avis envoyZ par la
poste, par tZIZgamme ou par messager, ~ la derniere adresse connue des administrateu's ou
administratrices L@vis de convocaion doit indiquer le lieu, la date et |Okure de |10asemt Ze et
parverir aumains 7 jours juridiquesfrancs avart la date fixZepour cete assemtZe.Tout admi-
nistratewr peu reroncer par Zcrit © |Qaks de convocaion ~ une asemblZe du conseil
dOanhinistration. Saseue prZzerce” |QasemblZeZaquivau ~ une reronciation sauf sOiy assiste
spZcalemert pour sOpposer” saterue eninvoquart | QirZgularitZ de sa convocaion.

Article 5.02 : AssemblZeannuelle

Chaque amZe,immZdatemert apres |0asemblZegZrZmle amuelle desmembresde la corpora-
tion, se tiert une assemdZe des administrateus nouvellemen Zlus et formart quorum, sars
qudu avis de convocaion ne soit recuis, aux fins dOZte ou de nommerles offi ciers ou aures
dirigearts de la corporation et de transiger toute autre affaire dont le conseil dOarhinistration
peu etre saisi.

Article5.03: Lieu

LesassembZesdu conseil d@dministration se tiement au siege social de la corporation ou, si
tous lesadministrateurs ou administratricesy consertent, ~ tout aure endroit que fixert lesad-
ministrateurs ou administratrices

Article 5.04 : Quorum

Les membresdu conseil dOarhinistration pewert dZerminer par rZlution le quorum des as-
sembdZesdu conseil dDarhinistration mais jusqu” ce qudi en soit ainsi dZcdZ auremert, le
quorum ed fixZ ~ la majoritZ des administrateus ou administratrices Le quorum
dOanhinistrateurs ou administratrices ainsi prZw doit exister perdart toute la durZe de
|OaembZe

Article5.05 : Vote

Tout administrateur ou administratrice a droit = un vote et toutes les quegdions soumises au
conseil doivert stre dZcdZesau moins ™ la majoritZ simple des administrateurs ou administra-
trices votarts. Le vote ed pris © main levZe ~ moins que le prZsdert ou la prZsdente de
|GasembZeou un administrateur ou administratrice ne demarte |e scrutin. Si le vote se fait par
scrutin, le ou la secrZaire de |I0asembZeagt comme scrutateur et dZpouille le scrutin. Le vote
par procuration nOespas permis aux assemtZesdu conseil. Le prZsdert ou la prZsdernte a une
voix prZpndZrarie en casde partage desvoix.

Article 5.06 : ConfZrencestZIZghoniquesou Zlectroniques

Lesmemiresdu conseil dDarhinistration pewert terir des confZrencestZIZphoniques ou Zlec-
troniquesqui tiemert lieu de rZwion du conseil en autart que tous et toutes soiert dOacaal et
que cesconfZrencessoiert tenuesen conformitZ avecles prZserts statuts et reglements.
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Article 5.07 : RZolutions terant lieudOasenbl Ze

LesrZ®lutions Zcries signZespar tous les administrateurs ou administratriceshabiles” voter
sur cesdernieres lors desassemtdZesdu conseil ou du comitZ exZcif ont lameme valeu que si
ellesavaien ZiZ adoptZesau cours de cesassemidZes Un exemplaire de cesrZol utions doit stre
conservZ aveclesproces-verbaux desdZlibZratons du conseil ou du comitZ exZcuif.

Article 5.08 : Ajournenert

Le prZsdert ou la prZsderte de IQasemHbZepeu, avec |e consertemernt desadministrateurs ou
administratrices prZsrts ~ une assemblZe du conseil, ajourner toute assemblZe du conseil
dOanhinistraton ~ une date et dans un lieu quQii ou elle dZiermine, sars quli soit nZcesaire de
donner un nouvel avis de convocaion auwx administrateus ou administratrices Lors de la re-
prise de |OasemtZe,le conseil dOarhinistration peu valademern dZlibZrerconformzZmert aux
modalitZsprZweslors de |Oajurnemert, pourvu qudii y ait quorum. Lesadministrateurs consti-
tuart le quorum lors de |Gssemt Ze initiale ne sont pasterus de constituer le quorum lors de la
reprise de cete assemblZe SOl nOya pasquorum ™ lareprise de [Oasembl Ze celle-ci es rZputZe
avoir prisfin ~ |Oasembl ZeprZcZerte os |Oajurnemert fut dZcZe.

Article 5.09 : Consultation redreinte desrZslutions

Lesproces-verbaux desdZlibZratons du conseil d@dministration ou du comitZ exZcutif pewert
stre consultZsen tout temps par les membres du conseil. II's ne pewert stre consultZspar les
aures membres de la corporaon ~ moins d@ne auorisaton expresse du conselil
dOarhinistration.

CHAPITRE6: LE COMITf EXfCUTIF

Article 6.01 : Nomination et deditution

Lorsque le conseil dOarhinistration se compose de plus de six membres il peu choisir parmi
ces derniers un comitZ exZcuif. Le comitZ exZcuif ne peu se composer de moins de trois
membres

Article 6.02 : Titre desmembresdu comitZ ex£utif

Lesmembresdu comitZ exZcuif sont au nombre de quatre (4) : le prZsdert ou la prZsderte, le
viceprZsdert ou la vice-prZsderte, le ou la secrZaire et le trZrier ou la trZorisre etils font
partie desmembresZlus du conseil dOarhinistration.

Article 6.03 : PrZsdent, prZsdernte
Le prZsdert ou laprZsderte de |a corporation
a) exerce une supenision gZr/rak desaffairesde la corporation ;
b) prZsdelesrZwions du conseil dOachinistration.
c) prZsde les asemblZesdes membres de la corporation en |Qaserce d'une personne
nommz :
d) assumetout mardatreliZ” son poste ou qui lui eg confiZ parle conseil dOadhinistration
ou |OasemHtZe gZr’rak.

Article 6.04 : Vice-prZsdert, vice-prZsderte
Le vice-prZsdert ou lavice-prZsdernte
a) asisteleprZsdent ou laprZsdente dans |Oegrcice de sest%ochs:
b) encasdOmpechemert du prZsdert ou de la prZsderte, le vice-prZsdert ou la vice-
prZsderte le ou la remplace de plein droit, dispose desmemespouvoirs et regponsabili-
tZset enuse dans lesmemesconditions;
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c) asume toutes rgsponsatilitquui lui sont confiZespar le conseil dOarhinistration ou
|IOaemidZegZrizrale.

Article 6.05 : SecrZire
Le seaZiire
a) alagarde desarchives regstres papersetdocumerts delacorporation;
b) convoque lesrZwnions desdiffZrentesinstances
c) assumetoute reponsahilitZ qui lui e confiZepar le conseil dOarhinistration ou assem-
blZegZrirale.

Article 6.06 : TrZorier, trZrisre
LetrZsorierou latrZsriere
a) asumelacharge gZrZrale desfinancesde lacorporation ;
b) alagarde etle contr™e desbiens delacorporation ;
c) prZpareetprZserntelesprZ\visions budgZiairesamuelles;
d) edregonsable delaterue desZiats financiersde la corporation;
e) eg chargZ de faire examiner leslivreset comptesde la corporation par lespersonnesau-
torisZes;
f) doit signertout contrat, documert ou autre Zait nZcesitart sa signature;
g) assume toute reonsahilitZ qui lui es confiZe par le conseil dOadhinistraton ou
|OasembZegZrirale.

Article 6.07 : Vacances

En casde vacarte, par suite de la dZmssion ou de IOepulsion dOu dirigeart ou dOue diri-
gearte, le conseil dDanhinistration nomme” ce poste, le plus t™ possible, pr un ou une membe
du conseil dOarhinistration de la corporation pour assurer |OntZrim.

Article 6.08 : AssemblZes

Le prZsdert ou la prZsderte ou tout aure peroonne nommz par le conseil dOarhinistration
peu convoquer les assemtZes du comitZ exZcuif en suivant la procZdure Zahie pour la
convocaton des assembZesdu conseil dOanhinistration. Les assemblZesdu comitZ exZcuif
sont prZsdZespar le prZsdert ou la prZsdente de la corporation ou, ~ dZfau, par un prZsdent
ou une prZsderte que les membres prZserts choisissert parmi eux. Le ou la seciZiire de la
corporation agt Zgalemert comme seaZiire du comitZ exZcuif, ~ maoins que le comitZ exZctif
nOerdZcie auremert. LesrZlutions ZcriessignZespar tous lesmembres du comitZ exZcutif
ont la meme valeu que si elles avaiert 7t adoptZesau cours dOue assemtdZedu comitZ Un
exemdaire de cesrZolutions e conservZ avec lesproces-verbaux desdZlibZratons du comitZ
exZcuif.

Article 6.09: Quorum o 3 3 3
Le quorum desassemldZesdu comitZexZcdif es Z@aki ~ la majoritZdesmembresdu comitZ.

Article 6.10 : Pouvoirs

Le comitZexZcuif possede tous lespouvoirs du conseil dDarhinistration sauf ceux qui, envertu
de la Loi, doivert stre exercZspar les administrateurs ou administratrices cew qui requierent
|Gaprobation desmembresainsi que tous les pouvoirs que lesadministrateurs ou administratri-
cespewert se rZserver expressZmert par reglemert. Le comitZ exZcuif doit rendre compte de
sesacivitZs™ chaque assemblZedu conseil dDathinistration et lesadministrateurs ou adminis-
tratrices pewent modifier, confirmer ou infirmer les dZcsions prises par le comitZ exZcuitif,
sous rZserve toutefois desdroit destierset desmembres de bonne foi.
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Article 6.11 : RZmunZration
Lesmemlresdu comitZexZcuif nereeoivent, pour leus services aucune rZmunZraton.

Article6.12 : ProcZdire § ) ) §
La procZdure Ziadie pour les assemldZesdu conseil dOanhinistration sOaplique aux rZwions
du comitZ exZcuif mutatis mutandis.

CHAPITRE 7: LOASSEMBL fE Gf Nf RALE DESMEMBRES

Article 7.01 : AssemblZeannuelle

LGssemb Ze amuelle desmembresrZguliersde la corporation a lieuau siege social de la corpo-
ration ou ~ tout autre endroit au QuZkec. Par contre, avec le consertemert unarnme des mem-
bres |OasemblZe amuelle peu aws awir lieu ailleus qudau QuZtec. Le conseil
dOanhinistration fixe la date et IObue de |OaemblZe. Cete asemblZe se tiert aux fins de
prerdre connaissance et dOadpter lesZtats financierset le rapport du vZrifi cateur ou de |0epert-
comptabe, dOZte les administrateus ou administratrices, de nommer un vZrificaieu le cas
Zctat, de prerdre connaissance et de dZcider de toute autre affaire dont |Oasemt Ze des mem-
brespeut stre|Zgplemert saisie.

Article 7.02 : Convocation

L@wis de convocaton eg adressZ par courrier ~ chague membre aumoins 21 jours avart la date
fixZe pour |OasembZe amuelle. Ledt avis doit indiquer la date, IOkue, le lieu et le projet
dOedre du jour de cete assembl Ze.

Article 7.03 : PrZsdent de |Oasembl Ze

Le prZsdert ou la prZsderte de |la corporation, ou le vice-prZsdert ou la vice-prZsdente prZ-
side les asemtdZesdes membres E dZfau de 10une de cespersnnes les membres prZsrts
pewert choisir parmi eux un prZsdert ou une prZsdente dOasemiZe.Le prZsdert ou la prZs-
derte de toute assemblZedes membrespett voter entant que membre et enlOasence de dispo-
sition ~ cesujet dars la Loi ou IOate constitutif, il ou elle ale droit ~ un vote prZpndZrart en
casdOZglitZ desvoix.

Article 7.04 : Quorum 3
Dix pour cert (10 %) desmembresrZglliersenrsgle de la corporation formert le quorum pour
toute assemlZegZrizrale.

Article 7.05 : Ajournenert

E dZfau dOaeindre le quorum ~ une assembZedes membres les memlresrZgiliers prZserts
ont le pouvoir dOajurner |Oasembl Zejusqud ce que le quorum soit obteru. La reprise de toute
assembZe ainsi ajournZe peut avoir lieu sars nZcesitZ dOun avis de convocaton, lorsque le
quorum recuis ed atteint ; lors de cete reprise, les membres rZguliers pewert procZcer
|Oeamen et au reglemert des affaires pour leqquelles |IQasembZe avait ZZ originalemert
convoquZe.

Article 7.06 : Vote

Toute quedion soumise " une assemb Ze desmembresdoit «tre dZcdZepar vote ~ main levZe,”

moins quOu vote auscrutin ne soit demardZ ou que le prZsdert ou laprZsderte de |Oasemb Ze
ne prescrive une autre procZdure de vote. E toute assemidZe des memtres la dZchraton du

prZsdert ou de la prZzsderte de 10aemiZe quOue rZlution a ZZ adoptZe ou rejetZe

|GuanimitZ ou par une majoritZ prZcise es une prewe concluarte ™ cet effet sans quQi ne soit
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nZcesaire de prouver le nombre ou le pourcertage de voix erregstrZesen faveur ou contre la
proposition. Le vote par procuration nOedspas pemis aux assemldZesdesmembres

Article 7.07 : Vote au scrutin

Le vote ed pris auscrutin secretlorsque le prZsdert ou la prZsderte ou aumoins dix pour cert
desmembresle demandent. Chaque membre remet au scrutateur un bulletin de vote sur lequel il
inscrit le sers dars lequel il exerce son vote.

Article 7.08 : Scrutateurs

Le prZsdert ou la prZsdente de toute assemblZe des membres peut nommer une ou plusieus
peronnes quOdes soiert ou non des dirigearts ou des membres de la corporation, pour agr
commescrutateus ”~ toute assemdZedesmembres

Article 7.09 : RZolutions terant lieudOasenbl Ze

LesrZ®lutions Zcries signZespar tous les memlresrZgiliers hakilitZs™ voter sur cesrZslu-
tions lors desassembZesdes memlyes ont la meme valeu que si ellesavaiernt Z adoptZesau
cours de cesassemidZe.Un exemplaire de cesrZslutions eg conservZ avec |es proces-verbaux
desdZlibZratons desassemt Zesdesmembres

Article 7.10 : AssemblZegZrZrale extaordinaire

Une assemiZe gZriZrale extracrdinaire peut stre convoquZepar le conseil dOarhinistration ou
par au moins dix (10) membresde la corporation pour un ou desobjets dZfinis suivart lesdis-
positions delaLoi etdesprZerts reglemerts, ~ |Oeglusion de tout autre objet

Article 7.11 : Convocation

L@wis de convocaton eg adressZ par courrier ~ chague membre aumoins 10 jours avart la date
fixZe.Tout avis de convocaion ~ une asemblZe gZrirale extraardinaire doit indiquer la date,
IOkue, le lieu et IOadre du jour de cete assembZe. Seus les sujets mertionnZs™ [Oodre du
jour sont discutZs

Article 7.12 : Quorum 3
Dix pour-cert (10%) desmembresrZgiliersenregle de la corporation formert le quorum pour
toute assembZegZrrale extraardinaire.

CHAPITRE 8: DISPOSITIONS FINANCIéRES
Article 8.01 : Exercice financier 3
L@xercicefinarcier de la corporation se termine le 30 juin de chaque amze.

Article 8.02 : VZrificateur ou expert-comptable

Les livres et Ztats financiers de la corporation sont vZrifi Zs chagque amZe par un, une ou des
vZrificaeus externes dont larZmuwnZraton es fixZepar lesmembresrZguliersou par lesadmi-
nistrateurs ou administratriceslorsque ce pouvoir es dZIZguZ par lesmembres Aucun adminis-
trateur, administratrice ou offi cier de la corporation ne peu tre nommZ vZrifi cateur ou expert-
comptade.

Article 8.03 : Dissolution dela corporation
Advenart la dissolution ou la liquidation de |la corporation, tous les biers redarts, apres paie-
mert desdettes serant distribuZs™ un ou desorganismespoursuivart desfins similaires
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CHAPITRE 9: LES CONTRATS, LETTRES DE CHANGE ET AFFAIRES
BANCAIRES

Article9.01: Contrats

En 10akence dOue dZckion du conseil dOanhinistration ~ |Oefét contraire, les actes contrats,
titres obligations et aures documerts requZrart la signature de la corporation pewert etre si-
gnZspar le prZsdent ou la prZsdente ou par tout vice-prZsdent, vice-prZsderte ou administra-
teur ou administratrice ainsi que par le ou la seaZire ou le trZsrier ou trZriere. Le consell
dOanhinistration peu, par ailleus, autoriser entermesgZrrawx ou spZcfiques toute personne ™
signer tout documert aunom de la corporation.

Article 9.02 : Lettresde change

Les cheques ou aures lettres de charge tirZs accepZs ou erdossZsau nom de la corporation
sont signZspar tout dirigeart auorisZ par e conseil dOanhinistraion. NOinporte lequel de ces
dirigearts ou dirigeartesa le pouvoir dOedosser seu leslettres de change au nom de la corpo-
ration, aux fins de dZp™ au compte de la corporaion ou de percegion en son nom par
|Oetremise de ses bamquiers NOinporte lequel de cesdirigearts ou dirigeartes auorisZs peut
discuter, rZder, Zahir le solde et certifier, aupres de la banque de la corporation et en son nom,
tout livre de comptes; tel dirigeart peu Zgalemert recevoir tous leschequespayZset lespieces
justificaives et signer toute formule de reglement de solde, de bordereaude quittance ou de
vZrificaion de la banque.

Article 9.03 : DZp™ts

Les fonds de la corporation pewert stre dZpsZsau crZdt de la corporation aupres dOue ou
plusieurs bamquesou institutions finarcieres situZestart ~ 1OntZrieur qud10etZrieur du Carada
etdZsgnZes cette fin parlesadministrateus.
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CHAPITRE 10: LESDf CLARATIONS

Article 10.01 : LesdZchrations

Le prZsdent ou laprZsderte, tout dirigeart ou toute autre personne autorisZepar le prZsdent ou
la prZsderte sont repecivemer auorisZs”~ compardtre et~ rZpondre pour la corporaton
tout bref, ordonnarce, interrogatoire sur faits et articles Zmis par toute cour; ~ rZpondre au nom
de lacorporation sur toute saisie-arret dans laguelle la corporation e tiercesaisie et” faire tout
affidavit ou dZclraion asermeriZsreliZs™ telle saisie-arrt ou "~ toute autre procZdire auquel
la corporation ed partie; ~ faire desdemardesde cession de biers ou desrequetespour ordon-
narce de liquidation ou ordonnarce de sZcuedre contre tout dZkiteur de la corporation, ~ stre
prZsert et” voter " toutes assemidZedes crZamiers des dZliteus de la corporation; ~ accader
des procurations et~ poser relativemern ~ cesprocZdurestout aures acte ou gege quliis edi-
mert tre dans le meileur intZrt de lacorporation.
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